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Index mesurant les écarts de rémunération entre les femmes et les hommes dans la FPT : 

ouverture de la campagne 2025 

 
CLIQUEZ ICI pour télécharger le docuement 

Depuis les décrets n°2024-801 et n° 2024-802 l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes devient une 

obligation mesurable pour les collectivités territoriales et EPCI de plus de 40 000 habitants. L’index égalité 

professionnelle, désormais obligatoire, évalue chaque année les écarts de rémunération, de promotion et la 

représentativité des femmes parmi les plus hautes rémunérations. 

 Publication des résultats de l’index et des actions correctrices avant le 30 septembre sur le site de la collectivité  

Transmission de la preuve au préfet avant le 15 octobre 

Objectifs de progression obligatoires si l’index est < 75 points, à publier avant le 15 novembre. Si l’index est inférieur à 

75, publication obligatoire des objectifs de progression avant le 15 novembre, et transmission de la preuve avant le 30 

novembre. 

Sanctions financières prévues en cas de manquement ou de non-atteinte répétée de la cible. En cas de non-publication 

ou de non-atteinte du seuil pendant 4 années consécutives, des pénalités financières sont prévues (de 0,1% à 1% de la 

masse salariale, modulables selon les efforts réalisés). 

 👉 Cet index, calculé sur 100 points, vise à renforcer la transparence et l’égalité salariale dans la fonction publique 

territoriale. 

 L'index sur 100 points est calculé à partir de 4 indicateurs pondérés, il mesure les écarts de rémunération, de 

promotion, et la représentation du sexe sous-représenté parmi les 10 plus hautes rémunérations. 

Télécharger Note campagne de mise en place des index mesurant les écarts de rémunération entre les femmes 
et les hommes FPT 2025 

note DGSL 
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